
Jeudi 6 juillet, les Compagnons 
Bâtisseurs et le SDE35 signeront 
une convention de partenariat 
pour mener un projet ciblé sur 
3 ans, dans le sud-Ouest de 
l’Ille-et-Vilaine, afin de mener 
des interventions travaux à 
court terme chez l’habitant en 
situation de mal-logement. 
L’objectif est d’intervenir chez 
les ménages qui ne rentrent pas, 
ou pas encore, dans le cadre des 
dispositifs et des parcours d’aides 
classiques existants pour lutter 
contre la précarité énergétique 
peu visible et pour autant bien 
présente en zone rurale. 

  La précarité énergétique 
en hausse en Ille-et-Vilaine
Aujourd’hui, en Bretagne, 200 000 
personnes sont en situation de vulnérabilité 
énergétique, au niveau du chauffage, 
notamment. La hausse des prix de l’énergie 
et des matériaux depuis 2022 a aggravé 
cette situation. Les territoires enclavés 
sont plus sujets à la précarité énergétique, 
et ce pour différentes raisons : mitage de 
l’habitat, ancienneté du bâti, pauvreté, 
prépondérance des maisons individuelles 
et besoins importants de déplacements en 
voiture.  Or, la précarité énergétique est un 
processus de précarisation, non traitée elle 
s’aggrave.

En Ille-et-Vilaine, si le taux de précarité 
énergétique moyen est de l’ordre de 11,9% 
soit moins élevé que dans les autres 
départements bretons, il n’en demeure 
pas moins que des « poches » de précarité 
subsistent, notamment dans le triangle sud-
ouest du département (cf. ONPE GEODIP).

Malgré des dispositifs existants à l’échelle 
nationale et aux échelles locales, on constate 
des difficultés en matière de sorties de mal-
logement des publics les plus en difficultés. 
Leurs dossiers n’aboutissent pas car bien 
qu’éligibles en termes de revenus, leurs 
projets ne sont pas éligibles techniquement 
pour diverses raisons : trop couteux, 
n’atteignant pas les 35% de gain énergétique 
fixé par l’ANAH car d’autres priorités sur le 
bâti, travaux débutés par l’habitant, etc. Des 
mois, des années avant que cela n’aboutisse 
(ou pas), sans rien proposer en attendant, 
malgré les risques et les hivers.

Lutter contre la 
précarité énergétique 
en zone rurale par des 
chantiers solidaires 
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  Des acteurs engagés dans 
la lutte contre la précarité 
énergétique
Les Compagnons Bâtisseurs agissent 
concrètement sur le terrain par des actions 
de travaux effectifs notamment de première 
nécessité. Leur démarche vise à impulser le 
parcours travaux d’habitants, modestes et 
très modestes, par la réalisation de chantiers 
solidaires permettant une amélioration des 
conditions d’habiter et la reprise de confiance. 
Ces interventions permettent d’apporter des 
solutions notamment aux ménages qui ne 
trouvent pas de réponse adaptée, ou pas encore, 
dans le cadre des dispositifs existants (ANAH, 
etc).

Le Syndicat Départemental d’Energie d’Ille-et-
Vilaine (SDE35) est un acteur majeur des enjeux 
énergétiques du département. Depuis 2005, le 
SDE35 participe à la politique de lutte contre la 
précarité énergétique menée par le département 
d’Ille-et-Vilaine, en soutenant financièrement 
le FSL (Fonds Solidarité Logement), portant 
principalement sur de l’aide aux impayés d’énergie. 
Le SDE35 souhaite désormais faire évoluer sa 
contribution vers des actions préventives et de 
résorption de la précarité énergétique, et non 
seulement curatives, afin d’avoir un réel effet 
levier sur la lutte contre la précarité énergétique 
en Ille-et-Vilaine. 

  Un partenariat pour 

impulser des parcours 
travaux
La convention de partenariat, établi pour une 
durée de trois ans renouvelables, fixe le cadre de 
l’action de chantiers solidaires et la participation 
financière du SDE35, qui s’élève à 60 000 euros 
par an.  
Le territoire d’expérimentation est situé dans 
un triangle sud-ouest du département. Il intègre 
quatre EPCI : Brocéliande Communauté, Vallons 
de Haute Bretagne Communauté, Bretagne porte 
de Loire Communauté et Redon Agglomération. 
L’effet levier de cette expérimentation dépendra 
aussi de la mobilisation de l’ensemble des 
acteurs de l’action sociale et de l’habitat et 
des EPCI. D’autres partenaires et financeurs 
seront associés à cette expérimentation 
tels que la Fondation Abbé Pierre dont 
l’expertise sur les problématiques de mal-
logement est indiscutable. Un des objectifs 
de cette expérimentation est de favoriser le 
repérage de situations non prises en charge; 
un autre serait de permettre l’essaimage de 
ce type d’actions sur tout le département 
afin de pouvoir mieux répondre à toutes les 
situations de mal-logement en Ille-et-Vilaine !
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